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Variations observées dans le revêtement écailleox de la tête chez

la Vipère aspic; comparaison avec la Vipère berus et la Cou-

leuvre VIPERINE,

PAR Mm0 M. Phisàlix.

Parmi les caractères distinctifs de nos deux espèces de Vipères les plus

communes en France , Vipera aspis L. et Vipera berus L.
, ceux tirés de la

forme de la tête et de son revêtement écailleux sont considérés par les Her-

pétologistes comme des plus importants dans la diagnose des espèces. Nous

les rappellerons d’abord en ce qui concerne les formes types
,

auxquelles

nous aurons à comparer certaines variations que nous avons rencontrées

chez les nombreuses Vipères aspic que nous avons reçues de Vendée, de

Bourgogne, de Franche-Comté et de la forêt de Fontainebleau.

Ces formes types sont des formes extrêmes, l’une se rapprochant de la

disposition observée chez les Couleuvres
,

l’autre s’en écartant totalement.

Caractères céphaliques différentiels entre les formes types de Vipera berus

et de Vipera aspis.

Vipera ber un (fig. 2 et 3 ).

1° Tête courte, non déprimée, museau
arrondi, non relevé;

2
0

3 plaques sur le sommet de la tête,

séparées des plaques sus-pculaires

par une seule rangée de 1 -h pe-

tites écailles
;

3 ° Une seule rangée d’ écailles entre

l’œil et les plaques labiales.

De ces trois caractères
, le premier est absolu en ce qui concerne nos

Vipères de France : toute Vipère dont le nez est retroussé est une Vipère

aspic. Il suffit de comparer les figures 3 et 5 de la planche pour saisir la

différence entre les deux espèces. L’écaille rostrale qui, chez la Vipère

aspic, dépasse en haut le plan de la face supérieure de la tête, est doublée

en arrière de deux ou trois petites écailles apicales. L’ombre portée par

cette extrémité relevée rend le caractère visible à petite distance, sous un

certain éclairage.

En ce qui concerne le deuxième caractère tiré des plaques céphaliques

,

la frontale, médiane, suivie des deux pariétales accolées et symétriques, il

Vipera aspis (fig. U et 5 ).

Tête allongée, déprimée, museau tron-

qué et relevé
;

Sommet de la tête recouvert de pe-

tites écailles;

2 rangées d’écailles entre l’œil et les

plaques labiales.
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se produit des variations dans l’une et l’autre espèce, qui pourraient en-

traîner la confusion soit entre elles
,

soit avec la Couleuvre vipérine
(

Tropi-

donotus viperivus Latr.). Viaud-Grand-Marais (ta, fig. 1
)

a effectivement

représenté une V. berus possédant les trois grandes plaques céphaliques de

la Couleuvre, c’est-à-dire en contact immédiat avec les plaques sus-ocu-

laires. Cette disposition, qui est d’ailleurs exceptionnelle, est celle qui jus-

tifierait le mieux la confusion qui a si souvent été faite
,

mêmeavec la

Vipère berus type, par les Herpétologisles les plus avertis : Viaud-Grand-

Marais (i3, p. 4i) dit avoir plusieurs fois tué la Couleuvre vipérine, la

prenant pour une V. berus; il rapporte la mêmeerreur commise en i85i

par l’abbé Delalande, qui n’a dû qu’à l’expérience et au dévouement de

son chien de n’être pas mordu. Le professeur Constant Duméril
( 3, p. 1 399

-

i4o3), a été moins heureux cette année même : se promenant dans la

forêt de Sénart, il saisit à pleine main une Vipère berus qui traversait le

chemin et dont les plaques, bien distinctes, l’avaient, induit en erreur.

Il fut mordu aux deux pouces, et les symptômes qui s’ensuivirent et qu’il

décrit lui- mêmene laisseraient à eux seuls aucun doute, si le spécimen

n’avait été par surcroît rapporté et conservé dans les collections du

Muséum, où il porte le numéro d’entrée i 2 i 3 .

En fait
,

beaucoup de Couleuvres vipérines portent une livrée très voi-

sine de celle de certaines Vipères, et accusent encore la ressemblance en

prenant les mêmes allures. Nous en avons eu plusieurs spécimens, qui

savaient aplatir et élargir leur tête en arrière, se lover, et se détendre brus-

quement pour finalement... ne pas mordre. Un tel spécimen se trouve

actuellement à la ménagerie des Reptiles du Muséum.

Inversement, les plaques céphaliques de la Vipère berus peuvent subir

une segmentation plus marquée que chez la forme type, de façon que les

écailles qui en résultent se distinguent difficilement de celles que présente

parfois la Vipère aspic : certains spécimens d’Autriche, d’Allemagne, de

Grande-Bretagne et surtout du Nord de l’Espagne (var. Seoanei), réalisent

cette disposition
(

1 ). Entre ces extrêmes se placent des intermédiaires :

Viaud-Grand-Marais a vu la plaque frontale divisée longitudinalement, et

les occipitales dédoublées transversalement. Souvent une très petite écaille

s’interpose au point de contact des trois plaques; elle est représentée sur

le spécimen type de G. Duméril et Bibron
(

2
,

pl. 79 bis).

Les mêmes variations peuvent se rencontrer chez la Vipère aspic et ce

sont elles en particulier qui font l’objet de cette note.

Toutefois
,

on n’a pas encore signalé l’absence totale de segmentation des

plaques , comme chez la Vipère berus. Mais les auteurs signalent des

Vipères aspic à trois plaques
,

moins développées

,

il est vrai, que chez cette

espèce. Ian
(

6
,

pl. III, 6 a) et Lataste
(

8
)

signalent le fait. Voici uno

jeune Vipère aspic, dit Lataste, qui, comme toutes celles que j’ai pu

recueillir dans notre département (Gironde), présente sur le sinciput
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trois plaques bien distinctes et jusqu’ici bien régulières

,
qui ne diffèrent

que par leur taille des plaques de la Péliade
,

qu’il n’a pas rencontrée dans

le département.

Or, le spécimen représenté (fïg. 6 )
qui vient de la Yerrie

,
localité vendéenne

située au sud de la Loire, 'présente trois plaques cépkaliques aussi développées

que celles de la Vipère berus, séparées aussi des plaques sus-oculaires par me
seule rangée de petites écailles; elle a la tête raccourcie par rapport au type.

Les plaques pariétales sont symétriquement segmentées en travers , comme
chez la Y. berus que signale Viaud- Grand-Marais, et une très petite

écaille est découpée entre les moitiés postérieures de ces plaques.

L’existence de ces plaques céphaliques, que nous avons plusieurs fois ren-

contrées chez des Vipères de la Verrie, et aussi venant d’ailleurs, n’aurait-

elle pas induit en erreur le Dr
Bourgeois, ancien député de la Vendée, qui

écrit à Viaud-Grand-Marais avoir trouvé une Vipère berus à la Verrie?

(11, p. 4 o.)

Ce qui nous incite à le supposer, c’est que les milliers de Vipères qui,

en l’espace de vingt-cinq ans
,

nous ont été envoyées de cette localité par

l'abbé Chabirand étaient toutes des aspics, et que les femelles de lots diffé-

rents nous ont plusieurs fois donné, en mêmetemps que des vipereaux du

type, des spécimens à plaques céphaliques (9). De son côté, M. Rollinat (10)

a capturé aux environs d’Argenton, une Vipère aspic présentant des

plaques comparables à celles de la Vipère berus
,

qui n’existe pas dans la

région. Il est donc peu probable qu’il s’agisse d’hybrides entre les deux

espèces, mais plutôt d’une absence ou d’un retard de segmentation des

plaques.

La figure 7, représentant une Vipère aspic capturée à Fontainebleau,

est à peine distincte de la figure 6 ; les plaques pariétales sont toutefois

irrégulièrement incisées; il n’existe aussi qu’une seule rangée d’écailles

entre la plaque frontale et les sus-oculaires. Ce caractère la distingue de la

forme représentée figure 8
,

qui correspond à un spécimen provenant de

la Vendée, et où deux rangées de petites écailles sont interposées entre la

plaque frontale et les sus-oculaires.

Il est à remarquer que les plaques pariétales sont aussi développées que

chez la Vipère berus. Cette forme, sans être très fréquente, est cependant

moins rare que la précédente.

Les Vipères aspic, à plaques céphaliques, pourraient donc être confon-

dues à distance soit avec la Vipère berus, ce qui ne présenterait pas un

grand inconvénient pratique, puisque les deux espèces sont aussi mau-

vaises l’une que l’autre, soit avec la Couleuvre vipérine, où l’erreur a déjà

causé beaucoup d’accidents.

D’autre part, l’existence de grandes plaques céphaliques invoquée par

Merrem pour distraire la Vipera berus du genre Vipera et la placer dans le

genre Pelias, ne saurait constituer un caractère générique, puisqu’elle n’est

1
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mêmepas constante comme caractère spécifique : suivant l’habitat, 1 à 5

pour 1 oo des Vipères aspic ont effectivement des plaques de Vipère bèrus.

Une forme assez fréquente, quelle que soit d’ailleurs la provenance des

sujets, est représentée figure 9 : il ne reste plus sur le sommet de la tête

qu’un écusson ovalaire, plus ou moins développé, et entouré de petites

écailles.

L’abbé Delalande
,

qui la croyait spéciale au département de la Loire-

Inférieure, où l’on trouve aussi la Vipère berus, en faisait une espèce dis-

tincte sous le nom de Vipera chersea, alors qu’elle n’est que la variété la

plus rapprochée de la forme type. En fait, bien que l’on considère que

cette dernière forme (fig. 4
)

n’a plus que de toutes petites écailles à la

place des plaques céphaliques, la plupart des auteurs qui admettent cette

diagnose d’une manière absolue représentent aussi souvent la Vipère aspic

pourvue d’un écusson (D. B., Erp. gén., pl. 79 bis, 3 ); Ian
(
45 * iivr.,

pl. III a) en mêmetemps que la forme à petites écailles : Ian
(

45 e
liv.,

pi. III, 5 a), Fatio
(

4
,

fig. 24 ), Schreiber (1 1, fig. 126), P. Gervais
(

5 ,

fig. 4 06).

Quant au troisième caractère, relatif au nombre de rangées decailles

sous-oculaires, il est, comme le précédent, sujet à variations : Lataste (8)

signale une Vipère berus de la Gironde qui possède, du côté droit seule-

ment, deux rangées d’écailles entre l’œil et les labiales; M. G. A. Bou-

lenger (1) observe la mêmedisposition sur un spécimen provenant de Pile

d’Arran, et conservé au British Muséum; le spécimen de Vipère berus

choisi comme type par Duméril et Bibron
,

et qui porte le numéro d’en-

trée 3398 des collections du Muséum, présente des deux côtés deux ran-

gées d’écailles dont la deuxième n’est interrompue que par l’absence d’une

très petite écaille superposée à la quatrième plaque labiale supérieure.

La disposition signalée par Lataste chez la Vipère berus est exactement

celle que nous trouvons chez notre Vipère aspic de la figure 6 ,
laquelle a

bien deux rangées d’ écailles sous-oculaires à droite, comme les autres

aspics, mais n’en possède qu’une rangée à gauche, comme chez la Vipère

berus type. Les spécimens des figures 4
, 7, 8, 9 sont normaux quant à ce

caractère.

Ainsi, parmi les caractères différentiels tirés de la forme de la tête et

de son écaillure, le premier seul reste jusqu’ici absolu pour nos deux

Vipères communes : tête allongée, déprimée et à museau relevé chez la

Vipère aspis; la tête courte, non déprimée, à museau plan et arrondi chez

la Vipère berus.

Les autres caractères n'ont qu’une valeur de fréquence, et, considérés

seuls, peuvent aisément créer une confusion, soit entre nos deux espèces

de Vipères
,

soit entre celles-ci et la Couleuvre vipérine. C’est un fait qui

doit être présent à l’esprit des naturalistes de plein air et qui doit les

rendre prudents et précis dans leur façon de capturer les Serpents.
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